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ARTICLE 7

Après l'alinéa 2, insérer l’alinéa suivant :

« Le budget annuel dédié, de 2025 à 2033, est augmenté d’un million d’euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Un 12e poste à financer ayant été ajouté en commission des Affaires sociales (alinéa 15), l’objectif 
de cet amendement est que la « structuration d’une filière universitaire dédiée aux soins palliatifs et 
d’accompagnement et la création d’un diplôme d’études spécialisées en médecine palliative et en 
soins palliatifs et d’accompagnement » soient effectives.


